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 COMMUNE DE ROYAN 
 
 

N° 19.023 
 
L'An Deux Mille Dix-Neuf, le 28 février, à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Patrick MARENGO, Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
          Le 22 février 2019            Le 22 février 2019 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Patrick MARENGO, M. Jean-Paul CLECH, Mme Éliane CIRAUD-LANOUE, 
M. Philippe CAU, Mme Marie-Noëlle PELTIER, M. Gérard FILOCHE, Mme Marie-
José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, Mme Dominique BERGEROT, M. Daniel COASSIN, 
adjoints, 
 

Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, M. Didier BESSON, Mme Annie CHABANEAU, M. 
René-Luc CHABASSE, Mme Marie-José DOUMECQ, M. Julien DURESSAY, Mme Dominique 
GACHET, Mme Thérèse GORDON’S, M. Bruno JARROIR, Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, 
M. Gilbert LOUX, M. Denis MOALLIC, Dominique PARSIGNEAU, M. Didier QUENTIN, M. 
Thierry ROGISTER, Mme Eva ROY, conseillers municipaux 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS :  M. Yannick PAVON représenté par M. Philippe CAU 
  Mme COUDIGNAC représentée par Mme CIRAUD-LANOUE 
  M. Jean-Michel DENIS représenté par Mme Annie CHABANEAU 
     
ÉTAIENT ABSENTS-EXCUSÉS : Mme Nancy LEFÈBVRE, M. Pierre PAPEIX, Mme Marie-Claire 
SEURAT 
   
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 27 
Nombre de votants : 30 
 
 M. Julien DURESSAY a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : CONVENTION DE TRANSFERT DE GESTION DE DÉPENDANCES DU DOMAINE 

MARITIME NATUREL SITUÉES SUR LE SITE « PLAGE DU CHAY » SUR LA 
COMMUNE DE ROYAN 

 
RAPPORTEUR : Mme DAUZIDOU 
 
VOTE :   UNANIMITÉ 
 

 
 

 



La Commune de ROYAN a sollicité la mise à disposition d’une dépendance du 
domaine public maritime naturel de l’Etat, aux fins d’aménager, d’entretenir et de 
gérer les aménagements et équipements publics destinés à l’accès de la Plage du 
Chay, aux sanitaires et aux aménagements divers. 
 
Les dépendances du domaine public sur lesquelles sont implantés ces 
aménagements, bien que relevant du domaine public maritime naturel, ont perdu 
leur caractère naturel depuis des décennies et sont situées, pour partie, en 
superstructure de la falaise située au fond de la plage. 
 
Les aménagements ne sont destinés à accueillir que des activités ou des 
aménagements publics. 
 
Après étude, l’État consent au transfert de gestion des ces biens, sous réserve du 
respect des enjeux environnementaux du site, du respect du voisinage et du 
versement par la commune d’une redevance d’occupation fixée à 26.000 € (vingt-
six mille euros) annuels. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver la convention de transfert telle que 
jointe en annexe et d’autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur le Premier Adjoint, 
agissant par délégation, à la signer. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur, 
 

- Vu le projet de convention, 
 
- Vu le plan définissant le périmètre du transfert, 
 
- Après en avoir délibéré, 

 
 
 

DÉCIDE 
 
- d’approuver la convention de transfert de gestion de dépendances du domaine 

public maritime naturel situées plage du Chay à ROYAN, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur le Premier Adjoint, agissant par 

délégation à signer la convention. 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 
 

Certifié exécutoire Pour le Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation, 
des formalités légales Le Premier Adjoint, 
le 01 mars 2019 Jean-Paul CLECH 
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